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BILAN - SIMPLIFIÉ Formulaire obligatoire (article 302 septies

A bis du code général des impôts)

N°15948*03
*1GMECA95Désignation de l'entreprise Néant

9530079 chemin de la chapelle St Antoine ENNERYAdresse de l'entreprise
8 2 8 1 6 1 0 4 2 0 0 0 1 9SIRET

*Durée de l'exercice en nombre de mois * 12 Durée de l'exercice précédent 12
Exercice N clos le

31/12/2020
ACTIF Brut NetAmortissements-Provisions

1 2 3

{ 10 000* 10 000010Fonds commercial 012Immobilisations
incorporelles Autres 1 636 751 885* 014 016

Immobilisations corporelles 125 167 030 23 465 101 702* 028

16 547 042 16 547Immobilisations financières (1) 040*

Total I (5) 24 217 129 134153 351 048044
Matières premières, approvisionnements, en cours de production* 050 94 467 052 94 467

062060Marchandises *
066Avances et acomptes versés sur commandes 064 4 900 4 900

Clients et comptes rattachés * 196 862 070 196 862{ 068Créances
(2) Autres* (3) 072 30 886 074 30 886

Valeurs mobilières de placement 080 082

22 886Disponibilités 084 08622 886
1 214 1 214Charges constatées d'avance* 092 094

096Total II 098351 215 351 215

110 112504 565 24 217 480 349Total général (I + II)
Exercice NPASSIF 1NET

Capital social ou individuel* 3 000120

Ecarts de réévaluation 124

Réserve légale 126

Réserves réglementées * 130

131Autres réserves ( dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales d'artistes vivants* ) 132

Report à nouveau 5 347134

Résultat de l'exercice -131 146136

Provisions réglementées 140

Total I -122 800142

Provisions pour risques et charges Total II 154

Emprunts et dettes assimilées 62 589156

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 660164

Fournisseurs et comptes rattachés* 116 173166

169 ) 172 423 726Autres dettes
 
(dont comptes courants d'associés de l'exercice N : . . .

Produits constatés d'avance 174

Total III 176 603 148

180Total général (I + II + III) 480 349
Dont immobilisations financières à moins(1) Dont dettes à plus d'un an 54 670(4)193 195d'un an

Coût de revient des immobilisations acquises(2) Dont créances à plus d'un an 15 852197 182ou créées au cours de l'exercice*(5)
Dont comptes courants d'associés Prix de vente hors T.V.A. des immobilisations(3) 184199débiteurs cédées au cours de l'exercice*

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT-SD.









1GMECA95 
SASU au capital de 3 000.00 euros 
Siège social : 79 chemin de la chapelle St Antoine 
95300 ENNERY 
RCS n°828161042- RCS PONTOISE 
 

 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DES DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE 

DU 30 JUIN 2021 
 
 
 
 

Le 30/06/2021 
à 09h00 

au siège social 
 
Le soussigné M LALY Cédric, actionnaire unique, de la société 1GMECA95, société par 
actions simplifiée unipersonnelle au capital de 3 000 euros, 
 
A préalablement exposé ce qui suit : 
M LALY Cédric, actionnaire unique, a établi et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) de l'exercice clos le 31/12/2020 ; il a également établi le rapport de gestion 
sur les opérations de l'exercice écoulé. 
 
A mis à disposition les documents suivants : 
- Le rapport de gestion. 
- Le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L227-10 du code de commerce, 
approbation de ces conventions. 
- L’inventaire. 
- Les comptes annuels (bilans et compte de résultat). 
 
A pris les décisions suivantes : 
- Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la Présidence de l'exercice clos 

au 31 décembre 2020. 
- Affectation du résultat. 
- Approbation des conventions relevant de l'article L227-10 du code de commerce. 
- Ratification de la rémunération des dirigeants 
- Fixation de la rémunération des dirigeants 
- Situation des comptes courants de l'actionnaire à la date de clôture. 
- Mentions spécifiques liées aux conséquences du covid-19 
- Capitaux propres devenus inférieurs à la moitié du Capital social. 
- Délégation de pouvoir. 
 
Décision N° 1 - Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la 
Présidence de l'exercice clos au 31 décembre 2020 
 
L'actionnaire unique, après avoir entendu le rapport de gestion approuve cette documentation, 
ainsi que l'inventaire et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 tels qu'ils ont été 
présentés par la Présidence et qui font apparaître pour ledit exercice, un résultat déficitaire de 
131 146.18 Euros. 
 



L'actionnaire unique prend acte, conformément aux dispositions de l'Article 223 quater du 
Code Général des Impôts, que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des 
dépenses non déductibles du résultat fiscal au regard de l'Article 39-4 du Code Général des 
Impôts. 
 
L'actionnaire unique approuve les opérations traduites par ces comptes et accomplies par la 
Présidence au cours de l'exercice écoulé. 
 
En conséquence, l'actionnaire unique donne quitus entier à la Présidence de l'exécution de son 
mandat pour ledit exercice. 
 
  
Décision N° 2 - Affectation du résultat 
 
Compte tenu de la perte de l'exercice pour un montant de 131 146.18 Euros, du report à nouveau 
pour un montant de 5 346.64 Euros, le montant affectable est de -125 799.54 Euros. 
 
L’actionnaire unique décide de procéder aux affectations suivantes :  
 
- Au report à nouveau débiteur pour 125 799.54 Euros, 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'actionnaire 
unique prend acte qu'aucune distribution de dividendes n'a été faite par la société, au cours des 
trois précédents exercices. 
 
Décision N° 3 - Approbation des conventions relevant de l'article L227-10 du code 
de commerce 
 
L'actionnaire unique approuve la convention Abandon de compte Courant, visée à l'article 
L227-10 du code de commerce, conclue entre Mr LALY et la société, et mentionnée dans le 
rapport spécial établi à cet effet. 
 

- Abandon de compte courant avec retour à meilleure fortune 
 
Mr LALY Cédric, associé unique, a consenti à un abandon de compte courant avec retour à 
meilleure fortune pour un montant de 2 957.74€ sur l'exercice 2019. 
 
 

Décision N° 4 - Ratification de la rémunération des dirigeants 
 
L'actionnaire unique approuve la rémunération brute de la Présidence de 95 231.84 Euros, versée au 
titre de l'exercice. 
      
- Soit pour l'actionnaire unique, une rémunération brute de 95 231.84 Euros. 
 
L'actionnaire unique a pu prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des frais 
engagés dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Décision N° 5 - Fixation de la rémunération de la Présidence 
 
L'actionnaire unique fixe sa rémunération brute annuelle, à la somme de 80 348.45 Euros à compter du 01/01/2021.
01/01/2021. 
L'actionnaire unique décide que la Présidence pourra prétendre, sur présentation des justificatifs, au  
remboursement des frais engagés dans l'exercice de ses fonctions. 
 
 

Décision N° 6 - Capitaux propres 
 
Les comptes de l'exercice clos en date du 31/12/2020, font apparaître une perte de -131 146.18 euros. 



Ceci a eu pour effet de diminuer le montant des capitaux propres, qui ressort ainsi à la somme de 
-122 799.54 euros, soit moins de la moitié du capital social s'élevant à 3 000.00 euros. 
 
Compte tenu de cette situation, l'article L223-42 du Code de Commerce prévoit que l'actionnaire 
unique doit décider, dans le cadre de la tenue d'une AGE, dans les quatre mois suivant l'approbation des 
comptes ayant fait apparaître cette perte, s'il y a lieu ou non à dissolution anticipée de la société. 
 
Décision N° 7 - Mentions spécifiques liées aux conséquences du covid-19 
 
Les conséquences de l'épidémie du COVID-19 ont eu des impacts significatifs sur l'exercice clos au 
31/12/2020. 
Il est cependant difficile d'en estimer les impacts financiers. 
A la date d'établissement des comptes de l'entreprise (le 12/05/2021), celle-ci n'est pas en mesure de chiffrer 
l'impact de la crise sur son patrimoine, sa situation financière et son résultat.  
 
L'impact de l'épidémie du COVID-19 sur l'exploitation de l'entreprise, remet en cause la suite de l'activité 
exercée et nécessite la tenue d'une Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Décision N° 8 - Délégation de pouvoir 
 
L'actionnaire unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal afin de réaliser toutes les formalités légales. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 00. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l'actionnaire 
unique. 
 
Fait à ENNERY,  
Le 30/06/2021. 
 
Signature de l'actionnaire unique, M LALY Cédric : 
 
 

 


